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CSPPLUS SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CSPPLUS
SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

au capital de 162 000 Euros
Siège social : Cours des Isnards 84340 MALAUCENE

R.C.S. : AVIGNON 752 840 975 (2012 B 01276)
N° SIRET : 752 840 975 00011

AVIS DE MODIFICATION
Suivant AGE du 31 Octobre 2023, il a été décidé :
– la transformation de la société en société par actions simplifiée et l’adoption de nouveaux statuts à
compter de ce jour.
FORME :
Ancienne mention : SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
Nouvelle mention : SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE
Les fonctions de Monsieur Sébastien PEALAT, Gérant, a cessé du fait de la transformation.
Monsieur Sébastien PEALAT, demeurant 9, Montée des Chênes à VAISON LA ROMAINE (84110), est
nommé Président de la société pour une durée indéterminée.
– La modification de la rédaction de l’article 2 des statuts : Objet social
Nouvelle mention :
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La société a pour objet tant en France qu’à l’étranger : l’acquisition, la détention, la gestion directe d’une
participation majoritaire dans le capital social de la société  » SODIMA « , Société par Actions Simplifiée
au capital  de 163 200 Euros,  dont  le  siège social  est  à  MALAUCENE (84340)  Cours  des  Isnards,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le numéro 342 419 777 (87 B
270).
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
Tout associé a le droit d’assister aux Assemblées et de participer aux délibérations.
CLAUSES RESTREIGNANT LA TRANSMISSION DES ACTIONS :
L’agrément de toute cession à des tiers est donné par l’Assemblée Générale Extraordinaire à la majorité
simple. Chaque action donne droit à une voix.
Suivant Décision du Président du 31 Octobre 2023, Madame Claudine PEALAT, demeurant 9, Montée des
Chênes à VAISON LA ROMAINE (84110) a été nommée en qualité de Directeur Général, pour une durée
indéterminée, à compter du 31 Octobre 2023.
Le dépôt légal sera effectué au Greffe du Tribunal de Commerce d’AVIGNON.
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